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(54) ANCRE POUR ECHAPPEMENT D’UN MOUVEMENT HORLOGER

(57) L’invention concerne une ancre (2) pour un échappement d’un mouvement horloger, comprenant un support
de palettes (6), des palettes (14) montées sur le support de palettes, une fourchette (10) comprenant des première et
seconde cornes (10a, 10b) et un dard (12), et une baguette (8) reliant le support de palettes (6) à la fourchette (10), le
support de palettes (6), la baguette (8) et la fourchette (10) formant un corps (4) monolithique de l’ancre.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne une ancre pour
un échappement d’un mouvement horloger, notamment
un échappement de type à ancre suisse présentant un
corps monobloc.

Arrière-plan technologique

[0002] A titre d’exemple, le document EP2320280 di-
vulgue une ancre pour échappement munie d’une four-
chette destinée à coopérer avec une cheville montée sur
un plateau. Afin d’optimiser les fonctions respectives de
la fourchette et de la baguette, la fourchette de l’ancre
est une pièce rapportée, décalée du plan de la baguette
et du dard. La fourchette est fixée à la baguette au moyen
d’un tenon chassé dans des orifices respectifs usinés
dans la fourchette et la baguette, le tenon réalisant aussi
l’espacement entre le plan de la baguette et de la four-
chette. Dans la pratique conventionnelle, les tenons sont
des pièces métalliques réalisés par décolletage. Un pro-
blème actuel avec les tenons décolletés est qu’ils ont
des « tétons » de coupe. En effet, lorsque le burin sépare
la pièce de la tige de matière à la fin de la découpe, la
pièce se détache de la tige et laisse un tout petit peu de
matière. Ce petit cône de matière appelé «téton» n’est
pas désiré car il ne forme pas une face de référence
propre et perpendiculaire au cylindre. Ces tenons ne peu-
vent pas être chassés « à fleur ». De plus, l’assemblage
de ces tenons est difficile car ils ont tendance à se dé-
former lors de l’assemblage. La précision de positionne-
ment de la fourchette relative aux palettes ou au dard
peut avoir une incidence négative sur les performances
du de l’échappement.
[0003] Un autre exemple est divulgué dans
EP2952971 qui porte sur une ancre pour échappement
comprenant une partie de fourchette, une partie de sup-
port de palettes, des palettes montées sur la partie de
support de palettes, et une baguette. La baguette permet
de connecter la partie de support des palettes à la partie
de fourchette. La partie de fourchette comprend une four-
chette, un dard et un tenon. La baguette et la partie de
support des palettes sont solidaires et forment un corps
monolithique de l’ancre. La fourchette est une pièce rap-
portée fixée au corps au moyen du tenon chassé dans
un trou de fixation dans le corps et un trou de fixation
dans la fourchette. La fourchette rapportée est espacée
du corps. Le tenon à la particularité d’être fabriqué d’un
matériau ne comportant sensiblement pas de domaine
plastique sous contrainte.
[0004] Le document CH704086 porte principalement
sur une méthode de fabrication d’une pièce métallique,
notamment d’une ancre pour un mécanisme d’échappe-
ment présentant trois niveaux. L’ancre est fabriquée en
utilisant un premier moule gravé dans un substrat dans
lequel est placé un dard obtenu par un procédé LIGA qui

forme le premier niveau de l’ancre. Le second et le troi-
sième niveau de l’ancre sont réalisés à l’aide de deux
moules formés par deux couches de photoresist super-
posées. L’ancre ainsi obtenue comporte une baguette
monobloc dont une extrémité forme les deux cornes de
la fourchette alors qu’un dard est rapporté sur un tenon
faisant partie intégrante de la baguette.
[0005] Un principal inconvénient de ces ancres réside
dans le fait que le dard et les cornes sont deux pièces
distinctes entrainant des imprécisions dans le position-
nement du dard par rapport aux cornes lorsque la four-
chette ou le dard est rapporté(e) sur la baguette, notam-
ment dans les hauteurs de partagement du dard et des
cornes. Par ailleurs, l’assemblage de la baguette de l’an-
cre avec le dard ou la fourchette est une opération déli-
cate.
[0006] Par conséquent, la présente invention a pour
but de fournir une ancre pour un échappement qui est
précise, fiable sur une longue durée d’utilisation et facile
à fabriquer.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention concerne une ancre pour un échap-
pement d’un mouvement horloger selon la revendication
1. Les revendications dépendantes décrivent des as-
pects avantageux de l’invention.
[0008] A cet effet, l’ancre comprend un support de pa-
lettes, des palettes montées sur le support de palettes,
une fourchette comprenant des première et seconde cor-
nes ainsi qu’un dard, et une baguette reliant le support
de palettes à la fourchette. Le support de palettes, la
baguette et la fourchette forment un corps monolithique
de l’ancre.
[0009] Selon une forme de réalisation avantageuse, le
corps de l’ancre est réalisé par un procédé de lithogra-
phique et électroformage. Avantageusement, le procédé
est un procédé de type LIGA à deux niveaux.
[0010] Selon une forme de réalisation avantageuse, le
support de palettes, la baguette et le dard sont réalisés
dans une couche d’épaisseur constante. Les première
et seconde cornes de la fourchette présentent une cer-
taine hauteur et sont réalisées dans la couche principale
ainsi que dans une couche superposée. La couche prin-
cipale et la couche superposée forment le corps mono-
lithique de l’ancre.
[0011] Selon une forme de réalisation avantageuse, le
rapport entre la hauteur des première et seconde cornes
de la fourchette et l’épaisseur constante de la couche
principale est compris entre 1.5 et 10.
[0012] Selon une forme de réalisation avantageuse,
les première et seconde cornes de la fourchette compor-
tent chacune une surface biseautée s’étendant sur l’in-
tégralité de la hauteur desdites première et seconde cor-
nes.
[0013] Selon une forme de réalisation avantageuse, le
corps de l’ancre est fabriqué à partir d’un matériau sé-
lectionné du groupe de matériaux comprenant le Sili-
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cium, le Nitrure de Silicium, le Carbure de Silicium,
l’Acier, l’Or ou l’un de ses alliages, le Nickel, le Nickel-
Phosphore, le Laiton, le Cuivre-Béryllium, le maillechort,
les polymères, la céramique et le métal amorphe.
[0014] L’invention concerne également un échappe-
ment comprenant une ancre telle que décrite, et un mou-
vement horloger comprenant l’échappement.

Brève description des figures

[0015] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide des dessins annexés, donnés à
titre d’exemples nullement limitatifs, dans lesquels :

- La Fig. 1a est une vue en perspective de dessus
d’une ancre pour un mécanisme d’échappement de
type à ancre suisse, selon une forme d’exécution de
l’invention ;

- La Fig. 1b est une similaire à la figure 1a selon une
orientation différente ;

- La Fig. 1c est une vue en perspective de dessous
de l’ancre ; et

- La Fig. 2 est une vue en coupe de la figure 1a passant
le long de la baguette de l’ancre.

Description détaillée de l’invention

[0016] Faisant référence aux figures, une ancre 2 pour
un échappement de type à ancre suisse pour un mou-
vement horloger comprend une fourchette 10, une partie
de support des palettes 6, des palettes 14, et une ba-
guette 8 interconnectant la partie de support des palettes
6 à la fourchette 10. La baguette 8 est couplée en rotation
à la platine d’un mouvement horloger au moyen d’un pivot
15.
[0017] Les palettes 14 engagent les dents d’une roue
d’ancre (non-illustrée) de l’échappement qui est connec-
té à une source d’énergie fournissant un couple de rota-
tion sur la roue. Une des palettes constitue la palette
d’entrée et l’autre constitue la palette de sortie, cela en
en fonction de l’alternance de rotation de l’ancre 2.
[0018] La fourchette 10 comporte un dard 12 ainsi
qu’une première corne 10a et une seconde corne 10b
agencées de part et d’autre du dard 12. La fourchette
engage une cheville de plateau d’un double plateau
chassé sur l’axe d’un balancier (non illustrés) destiné à
réguler la fréquence de rotation de la roue d’ancre par
l’intermédiaire de l’ancre.
[0019] Dans un sens de rotation du balancier, la pre-
mière corne 10a fonctionne comme corne d’entrée et la
seconde corne 10b corne comme corne de sortie. Dans
l’autre sens de rotation, les fonctions des première et
seconde cornes sont inversées. Le dard 12 permet d’évi-
ter que l’ancre pivote et qu’ainsi la fourchette passe du
mauvais côté de la cheville lorsqu’un choc se produit.

[0020] Le support de palettes 6, la baguette 8 et la
fourchette 10 constituée du dard 12 et des première et
seconde cornes 10a, 10b forment un corps 4 monolithi-
que. Le rapport entre la hauteur H des première et se-
conde cornes 10a, 10b et l’épaisseur de la baguette E
du corps est compris entre 1.5 et 10.
[0021] Les première et seconde cornes 10a, 10b de la
fourchette 10 comportent chacune une surface biseau-
tée 11 a, 11 b s’étendant sur l’intégralité de la hauteur H
des premier et seconde cornes et destinées à coopérer
avec la cheville de plateau du balancier.
[0022] Le corps 4 peut être fabriqué de différents ma-
tériaux incluant le Silicium, Nitrure de Silicium, et Carbure
de Silicium, l’Acier, l’Or ou l’un de ses alliages, le Nickel,
le Nickel-Phosphore, le Laiton, le Cuivre-Béryllium, le
maillechort, les polymères, la céramique et le métal
amorphe. Dans la forme d’exécution de l’ancre selon les
figures 1a à 1c, le corps 4 de l’ancre est fabriqué par un
procédé LIGA (lithographique, galvanisation et formage)
à deux niveaux, qui constitue un procédé de fabrication
économe et précis pour des pièces de faible taille. Le
premier niveau réalisé via ce procédé est composé la
portion des première et seconde cornes 10a, 10b s’éten-
dant sur la hauteur H-E. le deuxième niveau est composé
de l’autre portion des cornes 10a, 10b, de la fourchette
10, de la baguette 8 et du support de palettes 6.
[0023] L’invention permet de réduire les coûts de fa-
brication et augmenter les rendements de production de
l’ancre tout en évitant des imprécisions dans le position-
nement du dard par rapport aux cornes, notamment dans
les hauteurs de partagement du dard et des cornes.

Liste de références

[0024]

Echappement

ancre 2

corps 4

support de palettes 6
baguette 8
fourchette 10

première corne 10a

surface biseautée 11a

deuxième corne 10b

surface biseautée 11b

dard 12

palettes 14
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palette d’entrée
palette de sortie

pivot 15

Revendications

1. Ancre (2) pour un échappement d’un mouvement
horloger, comprenant un support de palettes (6), des
palettes (14) montées sur le support de palettes, une
fourchette (10) comprenant des première et seconde
cornes (10a, 10b) et un dard (12), et une baguette
(8) reliant le support de palettes (6) à la fourchette
(10), caractérisée en ce que le support de palettes
(6), la baguette (8) et la fourchette (10) forment un
corps (4) monolithique de l’ancre.

2. Ancre (2) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le support de palettes (6), la baguette (8) et
le dard (12) sont réalisés dans une couche principale
d’épaisseur constante (E), et en ce que les première
et seconde cornes (10a, 10b) de la fourchette (10)
présentent une certaine hauteur (H) et sont réalisées
dans ladite couche principale ainsi que dans une
couche superposée, la couche principale et la cou-
che superposée formant le corps (4) monolithique
de l’ancre (2).

3. Ancre (2) selon la revendication 2, caractérisée en
ce que le rapport entre la hauteur (H) des cornes
(10a, 10b) et l’épaisseur (E) de la couche principale
est compris entre 1.5 et 10.

4. Ancre (2) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le corps (4) est fabriqué
d’un matériau sélectionné du groupe de matériaux
comprenant le Silicium, le Nitrure de Silicium, le Car-
bure de Silicium, l’Acier, l’Or ou l’un de ses alliages,
le Nickel, le Nickel-Phosphore, le Laiton, le Cuivre-
Béryllium, le maillechort, les polymères, la cérami-
que et le métal amorphe.

5. Echappement d’un mouvement horloger compre-
nant une ancre (2) selon l’une des revendications
précédentes.

6. Mouvement horloger comprenant l’échappement
selon la revendication précédente.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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